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Province du Brabant wallon 

Arrondissement de Nivelles 

Commune de WALHAIN 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL  

 

Séance du 20 décembre 2021 

 

 
MM.  Mélanie HAUBRUGE,  Présidente du Conseil, 

 Xavier DUBOIS,  Bourgmestre, 

 Nadia LEMAIRE ; Serge-Francis SPRIMONT ; Vincent EYLENBOSCH, Echevins, 

 Agnès NAMUROIS,  Présidente du CPAS, 

 Philippe MARTIN ; Jean-Marie GILLET ; Isabelle DENEF-GOMAND ;  

 Olivier PETRONIN ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ;  

 Bernadette VANDENBOSCH ; Ria BREYNE ; Jean-Paul DELFORGE,  Membres, 

 Biyela MATONDO, Secrétaire. 

Excusés : Mme Isabelle VAN BAVEL-DE COCQ, Echevine, 

  MM. André LENGELE ; Laurence SMETS ; Nicole THOMAS-SCHLEICH, Membres. 

SEANCE PUBLIQUE 

La séance est ouverte à 19h38. 

Même séance (1er objet) 

SECRETARIAT : Procès-verbal de la séance du 22 novembre 2021 – Approbation  

Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 22 novembre 2021 est approuvé à l’unanimité 

des Membres présents. 

Même séance (2ème objet) 

SECRETARIAT : Démission d’un Membre du Collège communal – Déclaration de vacance de 

sa fonction d’échevin et de certains de ses mandats dérivés – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont son article L1123-11 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 octobre 2018 relative à la validation des élections communales du 

14 octobre 2018 et à l’installation des conseillers communaux et du Collège communal ; 

Vu le procès-verbal du recensement des votes établi le 14 octobre 2018 par le Bureau électoral com-

munal en vue du renouvellement du Conseil communal de Walhain ; 

Vu l’arrêté du 16 novembre 2018 du Gouverneur de la Province du Brabant wallon validant les élec-

tions communales du 14 octobre 2018 dans la Commune de Walhain ; 
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Vu les délibérations du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relatives à l’installation 

des conseillers communaux suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relative à l’installation du 

Collège communal suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 7 janvier 2019 relative au renouvellement de 

l’Assemblée générale de l’Intercommunale pure de financement du Brabant wallon (IPFBW) par la 

désignation de 5 membres effectifs issus du Conseil communal ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 7 janvier 2019 relative au renouvellement de 

l’Assemblée générale de l’Intercommunale de mutualisation informatique et organisationnelle (IMIO) 

par la désignation de 5 membres effectifs issus du Conseil communal ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 7 janvier 2019 relative au renouvellement de 

l’Assemblée générale de l’Agence immobilière sociale du Brabant wallon (AISBW) par la désignation 

d’un membre effectif issu du Conseil communal ; 

Vu le courrier du 6 novembre 2021 de M. Jean-Marie Gillet, rue du Warichet 16 à 1457 Walhain, 

sollicitant la démission de sa fonction d’échevin au sein du Collège communal, ainsi que de trois de 

ses mandats dérivés dans des organismes extérieurs ; 

Considérant que, conformément à l’article L1123-11 du Code de la démocratie locale et de la décen-

tralisation, la démission des fonctions d’échevin est notifiée par écrit au Conseil communal, lequel 

l’accepte lors de la première séance suivant cette notification ; 

Considérant que l’alinéa 2 du même article précise que la démission prend effet à la date où le Conseil 

communal l’accepte ; 

Considérant que, par son courrier du 6 novembre 2021 susvisé, M. Jean-Marie Gillet sollicite la 

démission de sa fonction d’échevin au sein du Collège communal, ainsi que de ses mandats dérivés  

de sa qualité de Membre du Conseil communal au sein des Intercommunales IPFBW et IMIO et de 

l’Agence immobilière sociale du Brabant wallon (AISBW) ; 

Considérant que l’intéressé entend néanmoins continuer à siéger au Conseil communal en qualité de 

Conseiller, ainsi qu’au sein de la Commission communale des Finances ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1° D’accepter la démission de M. Jean-Marie GILLET de sa fonction d’échevin au sein du Collège 

communal et de déclarer ce mandat vacant. 

2° D’accepter la démission de M. Jean-Marie GILLET de ses mandats dérivés suivants et de déclarer 

ceux-ci vacants : 

• Membre effectif au sein de la délégation communale à l’Assemblée générale de l’Intercom-

munale pure de financement du Brabant wallon (IPFBW) ; 

• Membre effectif au sein de la délégation communale à l’Assemblée générale de l’Intercom-

munale de mutualisation informatique et organisationnelle (IMIO) ; 

• Membre effectif au sein de la délégation communale à l’Assemblée générale de l’Agence 

immobilière sociale du Brabant wallon (AISBW). 

3° De transmettre copie de la présente délibération au Gouverneur de la Province du Brabant wallon 

pour information, ainsi qu’à l’intéressé. 
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Même séance (3ème objet) 

SECRETARIAT : Installation d’un Membre du Collège communal en remplacement d’un éche-

vin démissionnaire – Adoption d’un avenant au pacte de majorité – Prestation de serment  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont ses articles L1123-2 et L1126-1 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 octobre 2018 relative à la validation des élections communales du 

14 octobre 2018 et à l’installation des conseillers communaux et du Collège communal ; 

Vu le procès-verbal du recensement des votes établi le 14 octobre 2018 par le Bureau électoral com-

munal en vue du renouvellement du Conseil communal de Walhain ; 

Vu l’arrêté du 16 novembre 2018 du Gouverneur de la Province du Brabant wallon validant les élec-

tions communales du 14 octobre 2018 dans la Commune de Walhain ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relatives à l’installation 

des conseillers communaux suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relative à l’installation du 

Collège communal suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu le projet d’avenant au pacte de majorité régulièrement déposé entre les mains de la Directrice 

générale faisant fonction contre accusé réception le 9 décembre 2021 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 20 décembre 2021 acceptant la démission 

d’un Membre du Collège communal et déclarant son mandat d’échevin vacant ; 

Vu le rapport de vérification des pouvoirs établi ce 20 décembre 2021 en vue de l’installation de Mme 

Nadia Lemaire en qualité de Membre du Collège communal ; 

Considérant que l’article L1123-2, alinéa 1er, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation 

prévoit qu’un avenant au pacte de majorité peut être adopté en cours de la mandature communale afin 

de pourvoir au remplacement définitif d’un membre du Collège ; 

Considérant que le projet d’avenant susvisé, établi par les élus de la liste AVENIR COMMUNAL et 

de la liste ECOLO ayant obtenus respectivement 7 sièges et 4 sièges aux élections communales du 14 

octobre 2018, désigne : 

- Monsieur DUBOIS Xavier en qualité de Bourgmestre, 

- Madame LEMAIRE Nadia en qualité de 1ère Echevine, 

- Monsieur SPRIMONT Serge-Francis en qualité de 2ème Echevin, 

- Monsieur EYLENBOSCH Vincent en qualité de 3ème Echevin, 

- Madame VAN BAVEL-DE COCQ Isabelle en qualité de 4ème Echevine, 

- Madame NAMUROIS Agnès  en qualité de Présidente du CPAS ; 

Considérant que le projet d’avenant au pacte de majorité répond au prescrit de l’article L1123-1, § 2, 

du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que le projet d’avenant susvisé a été immédiatement porté à la connaissance du public par 

voie d’affichage aux valves communales conformément à l’article L1123-1, § 2, alinéa 2, du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que, parmi les membres du Collège communal figurant dans ce projet d’avenant, seule  

la Conseillère communale présentée au mandat de 1ère Échevine n’avait pas été désignée dans le pacte 

de majorité initial adopté par la délibération du 3 décembre 2018 susvisée relative à l’installation du 

Collège communal ; 

Considérant qu’en vertu de l’article L1123-8, § 3, du Code précité, sont élus de plein droit échevins, 

les conseillers dont l’identité figure sur la liste comprise dans le pacte de majorité et dont le rang est 

déterminé par leur place dans cette liste ; 
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Considérant que la Conseillère communale présentée au mandat de 1ère Échevine ne se trouve dans 

aucun des cas d’incompatibilité prévus aux articles L1125-1 à L1125-10 du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation ; 

Considérant que conformément à l’article L1123-1, § 2, de ce Code, l’avenant au pacte de majorité est 

soumis au vote en séance publique et à haute voix ; 

Considérant qu’en application de l’article L1123-2, alinéa 3, du même Code, le nouveau membre du 

Collège achève le mandat de celui qu’il remplace ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

D’adopter l’avenant au pacte de majorité proposé. 

En conséquence, Madame LEMAIRE Nadia prête, entre les mains de la Présidente du Conseil com-

munal, le serment prescrit par l’article L1126-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisa-

tion qui s’énonce comme suit : « Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux Lois du 

peuple belge » et est installée dans sa fonction de 1ère Echevine au sein du Collège communal. 

Même séance (4ème objet) 

SECRETARIAT : Démission d’un Membre du Conseil de l’Action sociale – Déclaration de 

vacance de son mandat – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d’action sociale, dont les articles 18 et 19 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 octobre 2018 relative au renouvellement des conseils de l’action 

sociale à l’exception des CPAS de Comines-Warneton et de la Communauté germanophone ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relative à la désignation des 

membres du Conseil de l’Action sociale ;  

Vu le courrier ministériel du 21 décembre 2018 concluant à la légalité de la délibération susvisée 

relative à la désignation des membres du Conseil de l’Action sociale ; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 7 janvier 2019 relative à l’installa-

tion des conseillers de l’Action sociale suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 novembre 2019 relative à la désignation 

de M. Philippe Strapart en qualité de nouveau membre du Conseil de l’Action sociale ;  

Vu le courrier du 3 décembre 2021 de M. Philippe Strapart, rue Gailly 48 à 1457 Walhain, sollicitant 

la démission de son mandat de Membre du Conseil de l’Action sociale en raison de son déménage-

ment vers une autre commune ; 

Considérant que, suivant l’article 7, alinéa 1er, de la loi susvisée, il faut être inscrit au registre de la 

population de la Commune pour pouvoir être élu et rester membre du Conseil de l’Action sociale ;  

Considérant que l’article 18, § 1er, alinéa 1er, de la même loi prescrit que le membre du Conseil de 

l’Action sociale qui perd l’une ou l’autre condition d’éligibilité ne peut plus continuer l’exercice de sa 

fonction ; 
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Considérant que, conformément à l’article 19, alinéa 1er, de cette loi, la démission des fonctions de 

conseiller du CPAS est notifiée par écrit au Conseil de l’Action sociale et au Conseil communal, 

lequel l’accepte lors de la première séance suivant cette notification ; 

Considérant que l’alinéa 2 du même article précise que, lorsque la démission est acceptée par le 

Conseil communal, elle ne peut plus être retirée ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1° D’accepter la démission de M. Philippe STRAPART de sa fonction de Membre du Conseil de 

l’Action sociale et de déclarer ce mandat vacant. 

2° De transmettre copie de la présente délibération au Centre public d’Action sociale pour informa-

tion, ainsi qu’à l’intéressé. 

Même séance (5ème objet) 

SECRETARIAT : Désignation d’un nouveau Membre du Conseil de l’Action sociale – Receva-

bilité de l’acte de candidature déposé – Election de plein droit  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d’action sociale, notamment les articles 7 à 9, 

14, 15, § 3, et 17 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 octobre 2018 relative au renouvellement des conseils de l’action 

sociale à l’exception des CPAS de Comines-Warneton et de la Communauté germanophone ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relatives à l’installation 

des conseillers communaux suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relative à la désignation des 

membres du Conseil de l’Action sociale ; 

Vu le courrier ministériel du 21 décembre 2018 concluant à la légalité de la délibération susvisée 

relative à la désignation des membres du Conseil de l’Action sociale ; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 7 janvier 2019 relative à l’installa-

tion des conseillers de l’Action sociale suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 20 décembre 2021 acceptant la démission 

de M. Philippe Strapart de son mandat de Membre du Conseil de l’Action sociale ; 

Considérant que suivant l’article 14 de la loi susvisée, le groupe politique qui a présenté le conseiller 

démissionnaire propose un candidat du même sexe que le membre remplacé, à moins que ce candidat 

soit du sexe le moins représenté au sein du Conseil de l’Action sociale ; 

Considérant en outre que, si le membre à remplacer n’a pas la qualité de conseiller communal, son 

remplaçant ne pourra pas être conseiller communal, à moins que le Conseil de l’action sociale compte 

moins d’un tiers de conseillers communaux ; 

Vu l’acte de présentation d’un candidat déposé le 15 décembre 2021 entre les mains du Bourgmestre 

par un représentant du groupe Wal1, lequel avait présenté le Membre du Conseil de l’Action sociale 

démissionnaire ; 

Vu le procès-verbal de recevabilité de cet acte de présentation établi ce 20 décembre 2021 ; 



P a g e  6 | 38 2 0  d é c e m b r e  2 0 2 1  

Considérant que cet acte présente le candidat mentionné ci-après et est signé par une majorité des élus 

du groupe politique concerné :  

- M. Yves Bauwens, né à Ixelles le 27 juillet 1946 et domicilié rue de l’Amende 30 à 1457 Walhain ; 

Considérant que, suivant le procès-verbal de recevabilité susvisé, le candidat présenté n’a, jusqu’à ce 

jour, pas cessé de remplir toutes les conditions d’éligibilité déterminées par l’article 7 de la loi précitée 

et ne se trouve dans aucun des cas d’incompatibilité de parenté, d’alliance ou d’exercice de fonctions, 

prévus aux articles 8 et 9 de la même loi ; 

Considérant de même que l’acte de présentation déposé répond aux prescrits de l’article 14 de la loi 

susvisée en ce que le candidat présenté est du même sexe que le Membre du Conseil de l’Action 

sociale démissionnaire, qu’il n’est pas Conseiller communal et que le Conseil de l’Action sociale 

compte moins d’un tiers de conseillers communaux ; 

Considérant que, conformément à l’article 17 de la loi susvisée, le Membre du Conseil de l’Action 

sociale nouvellement élu entrera en fonction lors de sa prestation de serment entre les mains du seul 

Bourgmestre assisté du Directeur général de la Commune ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 15, § 3, alinéa 2, de la même loi, le Conseiller de l’Action sociale 

nouvellement élu achèvera le mandat de son prédécesseur ; 

Considérant que la Présidente du Conseil communal procède dès lors comme suit à la proclamation 

immédiate de l’élection du nouveau Membre du Conseil de l’Action sociale ; 

Sur proposition du groupe politique concerné ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

ARRÊTE : 

1° Est élu de plein droit en qualité de Membre du Conseil de l’Action sociale de Walhain : 

- Monsieur BAUWENS Yves, pré-qualifié. 

2° Copie de la présente délibération sera transmise au Centre public d’Action sociale, accompagnée 

des pièces justificatives utiles, ainsi qu’à l’intéressé pour lui servir de titre. 

Même séance (6ème objet) 

SECRETARIAT : Rapport sur la situation de l’Administration et des Affaires de la Commune 

pour l’année 2021 – Information   

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu l’article L1122-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le rapport sur la situation de l’Administration et des Affaires de la Commune pour l’année 2021 ; 

Considérant que ce rapport comporte la composition des organes politiques et du personnel, des statis-

tiques de population et d’état civil, l’état des finances et des contentieux, les grands axes de l’activité 

des services et des commissions, ainsi qu’une description des principales institutions locales actives 

sur le territoire communal ; 

Considérant que ce rapport relatif à l’année écoulée constitue un document requis dans le cadre de la 

procédure d’adoption du budget de l’année suivante ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
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Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

De prendre pour information le rapport sur la situation de l’Administration et des Affaires de la Com-

mune pour l’année 2021 

Même séance (7ème objet) 

ACTION SOCIALE : Rapport relatif aux synergies et aux économies d’échelle entre l’Adminis-

tration communale et le CPAS de Walhain pour l’année 2021 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-11, alinéas 3 et 

suivants, et L1512-1/1, alinéa 1er ; 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale, notamment l’article 26bis,  

§ 5, alinéa 2, et § 6 ; 

Vu les décrets du 19 juillet 2018 intégrant le renforcement des synergies dans le Code de la démo-

cratie locale et de la décentralisation et dans la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics 

d’action sociale ; 

Vu le procès-verbal de la réunion conjointe des Comités de direction de la Commune et du CPAS en 

sa séance du 19 octobre 2021 ; 

Vu l’avis du Comité de concertation entre la Commune et le CPAS en sa séance du 1er décembre 2021 ; 

Vu le compte-rendu de la séance publique commune du 13 décembre 2021 du Conseil communal et du 

Conseil de l’Action sociale ;  

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 14 décembre 2021 portant appro-

bation du rapport relatif aux synergies et aux économies d’échelle entre la Commune et le CPAS de 

Walhain pour l’année 2021 ; 

Considérant que les articles L1512-1/1, alinéa 1er, du Code susvisé et 26bis, § 5, alinéa 2, de la loi 

organique susvisée établissent qu’« une synergie entre la commune et le centre public d’action sociale 

est une volonté commune et partagée de gérer ou réaliser un service, une action, un projet ou une 

mission ensemble ou encore de confier à une des institutions locales la réalisation ou la gestion  

d’un service, d’une action, d’un projet ou d’une mission en vue d’opérer des économies d’échelles, 

d’accroître l’efficacité organisationnelle et de viser l’efficience du service public en respect des 

missions et de l’autonomie de chacun » ; 

Considérant qu’en vertu des articles L1122-11, alinéa 3, du Code susvisé et 26bis, § 6, alinéa 1er, de la 

loi organique susvisée, il appartient aux deux directeurs généraux de la Commune et du CPAS 

d’établir conjointement et annuellement un projet de rapport sur l’ensemble des synergies existantes et 

à développer entre l’Administration communale et le Centre public d’action sociale ; 

Considérant que ce rapport est également relatif aux économies d’échelle et aux suppressions des 

doubles emplois ou chevauchements d’activités du CPAS et de la Commune ;  

Considérant que, conformément aux articles L1122-11, alinéa 7, du Code susvisé et 26bis, § 6, alinéa 

5, de la loi organique susvisée, ce rapport annuel est établi suivant un canevas fixé par le Gouverne-

ment wallon et comprend au moins les éléments suivants : 

1) un tableau de bord des synergies réalisées et en cours ; 

2) un tableau de programmation annuelle des synergies projetées et une matrice de coopération 

permettant d’évaluer le niveau de rassemblement des services de support ; 

3) une liste reprenant les marchés publics conjoints et les marchés publics séparés pouvant faire 

l’objet de marchés publics conjoints ; 
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Considérant qu’en application des articles L1122-11, alinéas 4 et 5, du Code susvisé et 26bis, § 6, 

alinéas 2 et 3, de la loi organique susvisée, le projet de rapport relatif aux synergies et aux économies 

d’échelle pour l’année 2020 a été soumis à l’avis des Comités de direction conjoints, avant d’avoir été 

validé par le Comité de concertation entre la Commune et le CPAS, puis présenté en séance publique 

commune du Conseil communal et du Conseil de l’Action sociale ; 

Entendu l’exposé de Mme la Présidente du CPAS Agnes Namurois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1° D’approuver le rapport relatif aux synergies et aux économies d’échelle entre l’Administration 

communale et le CPAS de Walhain pour l’année 2021. 

2° De transmettre copie de la présente délibération au Centre public d’Action sociale. 

Même séance (8ème objet) 

ACTION SOCIALE : Modification budgétaire n° 3 du CPAS sur l’exercice 2021 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale, spécialement l’article 112bis, 

§§ 1er et 3 ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale ; 

Vu la circulaire ministérielle du 28 février 2014 relative à la tutelle sur les actes des centres publics 

d’action sociale et des associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976 organique des 

centres publics d’action sociale ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 21 décembre 2020 portant approbation du 

budget du CPAS pour l’exercice 2021 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 juin 2021 portant approbation de la 

modification budgétaire n° 1 du CPAS sur l’exercice 2021 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 octobre 2021 portant approbation de la 

modification budgétaire n° 2 du CPAS sur l’exercice 2021 ; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 9 novembre 2021 portant adoption 

de la modification budgétaire n° 3 du CPAS sur l’exercice 2021 ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de l’Action sociale est parvenue à l’Administra-

tion communale le 17 novembre 2021, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée ; 

Considérant qu’à compter de la réception de cette délibération, le délai de 40 jours imparti à la Com-

mune pour statuer sur la modification budgétaire y visée expire le 27 décembre 2021 ; 

Considérant que cette modification budgétaire, portant tant sur le service ordinaire que sur le service 

extraordinaire, ne réclame aucun supplément de dotation communale ; 

Considérant que les interventions communales inscrites dans cette modification budgétaire sont infé-

rieures à 22.000 € et qu’il peut dès lors être passé outre l’absence d’avis de la Directrice financière ; 
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Considérant que ladite modification budgétaire répond au principe de sincérité budgétaire, dans la 

mesure où les allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au 

cours de l’exercice 2021, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles 

d’être consommées au cours du même exercice ;  

Considérant que cette modification budgétaire est donc conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de Mme la Présidente du CPAS Agnès Namurois ;  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

Article 1er - La modification budgétaire n° 3 du CPAS sur l’exercice 2021, telle qu’arrêtée par le 

Conseil de l’Action sociale en sa séance du 9 novembre 2021, est approuvée. 

Article 2 - Le service ordinaire de cette modification budgétaire se clôture comme suit : 

 SELON LA PRESENTE DELIBERATION 

SERVICE ORDINAIRE 
Recettes Dépenses Solde 

 1 2 3 

D’après le budget initial ou  

la précédente modification 
3.321.878,07 3.321.878,07 0,00 

Augmentation de crédit (+) 109.970,73 199.644,85 -89.674,12 

Diminution de crédit (+) -250,00 -89.924,12 89.674,12 

Nouveau résultat 3.431.598,80 3.431.598,80 0,00 

Article 3 - Le service extraordinaire de cette modification budgétaire se clôture comme suit : 

 SELON LA PRESENTE DELIBERATION 

SERVICE EXTRAORDINAIRE 
Recettes Dépenses Solde 

 1 2 3 

D’après le budget initial ou  

la précédente modification 
421.077,74 414.587,87 6.489,87 

Augmentation de crédit (+) 64.000,00 75.000,00 -11.000,00 

Diminution de crédit (+) 0,00 -11.000,00 11.000,00 

Nouveau résultat 485.077,74 478.587,87 6.489,87 

Article 4 - La présente délibération est notifiée au Centre public d’Action sociale. 
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Même séance (9ème objet) 

ACTION SOCIALE : Budget du CPAS pour l’exercice 2022 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale, dont les articles 26bis, § 1er, 

1°, 88, § 1er, et 112bis, § 1er ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 adaptant le règlement général de la compta-

bilité aux CPAS ; 

Vu la circulaire ministérielle du 28 février 2014 relative à la tutelle sur les actes des centres publics 

d’action sociale et des associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976 organique des 

centres publics d’action sociale ; 

Vu le procès-verbal de la réunion conjointe des Comités de direction de la Commune et du CPAS en 

sa séance du 19 octobre 2021 ; 

Vu l’avant-projet de budget du CPAS de Walhain pour l’exercice 2021, tel que présenté à son Conseil 

de l’Action sociale en sa séance du 30 novembre 2021 ; 

Vu l’avis du Comité de concertation entre la Commune et le CPAS en sa séance du 1er décembre 2021 ; 

Vu le rapport de la Commission budgétaire du CPAS en sa séance du 7 décembre 2021 ; 

Vu les notes et avis annexés au projet de budget du CPAS pour l’exercice 2022 ; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 14 décembre 2021 arrêtant le budget 

du CPAS pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière communale faisant fonction Aurélie Flamand daté du 17 

décembre 2021 2021 sur base du dossier qui lui a été transmis le 16 décembre 2021, conformément à 

l’article L1124-40, § 1er, 3°, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que, conformément à l’article 42, § 3, alinéas 4 et 5, de la loi organique susvisée, les 

Comités de direction de la Commune et du CPAS se sont concertés en leur réunion conjointe du 19 

octobre 2021 sur l’avant-projet de budget du Centre public d’Action sociale ; 

Considérant que, conformément à l’article 26bis, § 1er, 1°, de la même loi organique, le projet de 

budget du CPAS a été soumis au Comité de concertation en sa séance du 1er décembre 2021 ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de l’Action sociale est parvenue à l’Adminis-

tration communale le 16 décembre 2021, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée ; 

Considérant qu’à compter de la réception de cette délibération, le délai de 40 jours imparti au Conseil 

communal pour exercer sa tutelle spéciale d’approbation expire le 25 janvier 2022 ; 

Considérant que le budget du CPAS pour l’année 2022 prévoit une dotation communale d’un montant 

de 1.276.482,64 €, supérieure de 3,36 % par rapport à celle accordée lors de l’exercice précédent ;  

Considérant que cette augmentation résulte de l’indexation des salaires et des évolutions barémiques ; 

Considérant que ledit budget répond au principe de sincérité budgétaire, dans la mesure où les alloca-

tions prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 2022, 

et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles d’être consommées au 

cours du même exercice ;  

Considérant que ce budget est donc conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de Mme la Présidente du CPAS Agnès Namurois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 
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Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

Article 1er - Le budget du CPAS pour l’exercice 2022, tel qu’arrêté par le Conseil de l’Action sociale 

en sa séance du 13 décembre 2021, est approuvé. 

Article 2 - Ce budget présente les résultats suivants : 

Budget 2022 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes de l’exercice propre 2.984.655,46 € 269.632,00 € 

Dépenses de l’exercice propre 3.040.129,73 € 290.500,00 € 

Mali de l’exercice propre - 55.474,27 € 0,00 € 

Recettes des exercices antérieurs 0,00 € 0,00 € 

Dépenses des exercices antérieurs 0,00 € 0,00 € 

Boni présumé des exercices antérieurs 0,00 € 0,00 € 

Prélèvements en recettes 55.474,27 € 115.500,00 € 

Prélèvements en dépenses 0,00 € 0,00 € 

Recettes globales 3.040.129,73 € 385.132,00 € 

Dépenses globales 3.040.129,73 € 290.500,00 € 

Boni général 0,00 € 94.632,00 € 

Article 3 - La présente délibération est notifiée au Centre public d’Action sociale. 

Même séance (10ème objet) 

FINANCES : Règlement de taxe sur les centimes additionnels au précompte immobilier – 

Approbation  

Le Conseil communal en séance publique,  

Vu les articles 41, 162 et 170, § 4, de la Constitution ;  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3122-2, 7° ; 

Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992, notamment les articles 249 à 256 et 464, 1° ; 

Vu le décret du 28 novembre 2019 ratifiant la décision du report du transfert à la Région wallonne du 

service du précompte immobilier ; 

Vu le décret du 6 mai 1999 relatif à l’établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de 

taxes régionales wallonnes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 8 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets des communes de  

la Région wallonne pour l’année 2022 ;  

Vu la circulaire ministérielle du 19 juillet 2021 relative à l’établissement des règlements fiscaux y 

compris ceux relatifs aux taxes additionnelles à l’impôt des personnes physiques et au précompte 

immobilier ;  

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 21 décembre 2020 portant règlement de taxe 

sur les centimes additionnels au précompte immobilier ; 
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Vu le courrier du 26 janvier 2021 du Service Public de Wallonie rendant pleinement exécutoire la déli-

bération du Conseil communal du 21 décembre 2020 susvisée ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 15 décembre 

2021 sur base du dossier qui lui a été transmis le 9 décembre 2021, conformément à l’article L1124-

40, § 1er, 3°, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que l’Administration communale doit se doter des moyens nécessaires lui permettant 

d’assurer l’exercice de ses missions de service public ; 

Considérant que le règlement de taxe porté par la délibération susvisée a été adopté pour une durée 

limitée à un an et doit être renouvelé pour une nouvelle période d’un an ; 

Vu les finances communales ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 11 voix pour et 4 voix contre ; 

ARRÊTE : 

Article 1er - Il est établi, pour l’exercice 2022, une taxe communale annuelle additionnelle au pré-

compte immobilier à charge des propriétaires d’immeubles situés sur le territoire communal au 1er 

janvier de l’exercice d’imposition. 

Article 2 - La taxe visée à l’article 1er est fixée à 2300 centimes additionnels. 

Le recouvrement de cette taxe sera effectué par le Service Public de Wallonie. 

Article 3 - Le présent règlement entre en vigueur le 5ème jour qui suit sa publication, conformément 

aux articles L1133-1 et -2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et est applicable 

jusqu’au 31 décembre 2022. 

Article 4 - La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans les 15 jours de son 

adoption pour exercice de la tutelle générale d’annulation, conformément à l’article L3122-2 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Ont voté pour : MM. Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ; Jean-Marie GILLET ; Olivier PETRONIN ; 

Xavier DUBOIS ; Vincent EYLENBOSCH ; Serge-Francis SPRIMONT ; Mélanie HAUBRUGE ;  

Bernadette VANDENBOSCH ; Ria BREYNE ; Nadia LEMAIRE. 

Ont voté contre : MM. Isabelle DENEF-GOMAND ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; 

Jean-Paul DELFORGE. 

Même séance (11ème objet) 

FINANCES : Listes des associations reconnues pouvant bénéficier d’exonérations ou de gratui-

tés dans le cadre de l’application des règlements de taxe ou de redevance communaux pour 

l’année 2022 – Prise d’acte  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3131-1, § 1er, 3° ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 septembre 2017 portant approbation du 

règlement relatif aux modalités de reconnaissance des associations pouvant bénéficier d’exonérations 

ou de gratuités dans le cadre de l’application des règlements de taxe ou de redevance communaux ; 
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Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 20 décembre 2018 prenant acte de la liste des 

associations reconnues pouvant bénéficier d’exonérations ou de gratuités dans le cadre de l’application 

des règlements de taxe ou de redevance communaux pour l’année 2019 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 octobre 2019 portant approbation du 

règlement de redevance pour certaines prestations des ouvriers communaux et pour la délivrance de 

matériaux issus du service technique ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 mai 2020 portant approbation du 

règlement de redevance pour la mise à disposition de salles communales, de matériels de fête et de 

signalisations ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 décembre 2019 prenant acte de la liste des 

associations reconnues pouvant bénéficier d’exonérations ou de gratuités dans le cadre de l’application 

des règlements de taxe ou de redevance communaux pour l’année 2020 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 21 décembre 2020 prenant acte de la liste des 

associations reconnues pouvant bénéficier d’exonérations ou de gratuités dans le cadre de l’application 

des règlements de taxe ou de redevance communaux pour l’année 2021 ; 

Vu les délibérations du Collège communal en ses séances des 30 décembre 2020, 11 et 25 janvier 

2021 portant reconnaissance d’associations à partir de l’année 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 9 décembre 2021 portant reconnaissance 

d’associations à partir de l’année 2022 ; 

Considérant que, dans les conditions fixées par les deux règlements de redevance susvisés, la Com-

mune met régulièrement à disposition des associations reconnues des salles communales, du matériel 

de fête et de signalisation, et effectue des transports de personnes ou de matériel pour ces associations, 

et ce à titre gracieux ; 

Considérant que ces règlements de redevance prévoient en effet que des gratuités ou exonérations sont 

accordées aux associations reconnues par le Collège communal conformément au règlement appli-

cable ou par le Conseil communal ; 

Considérant que, suivant le règlement du 18 septembre 2017 susvisé, les associations qui souhaitent 

être reconnues pour bénéficier de ces gratuités ou exonérations pendant une durée de 3 ans doivent 

introduire un formulaire de candidature auprès de l’Administration communale ; 

Considérant que les associations actives sur le territoire communal ont, chaque année depuis 3 ans, été 

invitées à déposer une demande de reconnaissance auprès de l’Administration communale ; 

Considérant qu’un certain nombre d’associations ont introduit un formulaire de candidature au cours 

des 3 années écoulées et ont satisfait, sauf deux, aux conditions de reconnaissance par le Collège com-

munal, telles que définies par le règlement du 18 septembre 2017 susvisé : 

Nombre de candidatures 2019 2020 2021 Total 

Candidatures introduites  26 16 12 54 

Candidatures approuvées 24 16 12 52 

Considérant que certaines associations ont introduit plusieurs formulaires de candidatures successifs 

au cours des trois dernières années, mais que seule la dernière demande déposée est prise en compte 

pour déterminer la période de reconnaissance d’une durée de trois ans ; 

Considérant que la reconnaissance peut être retirée ou suspendue par le Collège communal si l’asso-

ciation ne remplit plus de manière définitive ou temporaire une ou plusieurs des conditions stipulées 

dans le règlement applicable ; 
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Considérant que la liste des associations reconnues par le Collège communal est communiquée chaque 

année au Conseil communal lors de sa séance au cours de laquelle est examiné le projet de budget 

communal pour l’exercice de l’année suivante ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1° De prendre acte de la liste suivante des associations reconnues par le Collège communal pour une 

durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2020 : 

Amicale de l’Ecole de Nil Ligue des Familles (relais local de Walhain) 

Amicale des 3x20 Moissons de l’Amitié de Tourinnes Asbl 

Atelier musical Croques Notes de Walhain Pelote Niloise 

Atelier du Jeu d’Echec Potawal Asbl 

A Vot’Sentier Real Carbazole 

Bike’er’Nick Royal Etoile Club de Walhain 

Cabaret "Chez Emile" Tour des Crèches Asbl 

Cercle des Collectionneurs de Perbais Tourinnes en Fêtes Asbl 

Club Omnisports de Walhain Asbl TWist 

Comité des Parents de l’Ecole de Perbais Unité Pastorale de Walhain 

Couture & Papote Unité Scoute de Nil-Saint-Vincent 

Danse en Cercle Unité Scoute de Tourinnes-Saint-Lambert 

Eneo (section de Walhain) Volley Club de Walhain 

Femmes Prévoyantes Socialistes de Walhain WalInBusiness 

Football Club Tourinnois Wanitou-Télévie 

Jeunesse de Perbais  

2° De prendre acte de la liste suivante des associations reconnues par le Collège communal pour une 

durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2021 : 

Amicale de l’Ecole de Nil MFC DrinkTeam Nil 

Amnesty International (Section de Walhain-Chastre) Moissons de l’Amitié de Tourinnes Asbl 

Au Fil de l’Art Pétanque Club de Perbais 

Cercle de Tennis de Table de Tourinnes Sonbae Taekwondo Walhain 

Comité de quartier de Saint-Paul Volley Club de Walhain 

Jumelage Cintré-Tourinnes Wanitou-Télévie 

3° De prendre acte de la liste suivante des associations reconnues par le Collège communal pour une 

durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2022 : 

Amis du Château de Walhain Asbl Club de Whist de Perbais 

Association des Parents de l’Ecole de Tourinnes Comité du Grand Feu de Walhain 

Association des Parents de l’Ecole de Walhain Enjeux de Société 

Athlétique Club de Walhain Rurawal Asbl 

Bibliothèque de Perbais  
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4° De charger le Collège communal d’informer les autres associations reconnues, telles qu’actées 

par la délibération du Conseil communal du 20 décembre 2018 susvisée, de la fin de leur recon-

naissance au 31 décembre 2021, sauf à réintroduire une demande conformément au règlement 

applicable. 

Même séance (12ème objet) 

FINANCES : Octroi de subventions communales à certaines associations au cours de l’exercice 

budgétaire de l’année 2022 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement les articles 

L3331-1 à L-3331-9, relatifs à l’octroi et au contrôle des subventions octroyées par les communes et 

les provinces ; 

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs 

locaux ; 

Vu la circulaire ministérielle du 8 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets des communes de  

la Région wallonne pour l’année 2022 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 septembre 2017 portant approbation du 

règlement relatif aux modalités de reconnaissance des associations pouvant bénéficier d’exonérations 

ou de gratuités dans le cadre de l’application des règlements de taxe ou de redevance communaux ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 juin 2020 portant approbation du règle-

ment relatif aux modalités d’octroi de subventions communales à certaines associations ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 31 mai 2021 prenant acte de l’octroi de 

subventions fonctionnelles ou ponctuelles à certaines associations reconnues pour l’année 2021 ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 6 décembre 2021 

sur base du dossier qui lui a été transmis le 2 décembre 2021, conformément à l’article L1124-40, 

§ 1er, 3°, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que le règlement porté par la délibération du 25 juin 2020 susvisée prescrit que, pour ce 

qui concerne les associations non reconnues, les subventions fonctionnelles accordées pour contribuer 

à la réalisation de l’objet social et/ou des activités habituelles de l’association, sont déterminées 

annuellement par le Conseil communal ; 

Considérant que ledit règlement prévoit également que, sauf convention particulière approuvée par le 

Conseil communal, les associations qui bénéficient d’une mise à disposition permanente de locaux ne 

peuvent bénéficier d’aucune subvention fonctionnelle ; 

Considérant que différentes demandes de subsides ont été introduites auprès des services communaux, 

et principalement les suivantes : 

Le Petit Favia 

Considérant l’ouverture en 2012 de la nouvelle crèche communale gérée par l’Asbl Le Petit Favia, son 

intérêt pour la population et sa contribution à l’accueil de la petite enfance ; 

Considérant qu’il convient dès lors de reconduire pour l’exercice 2022 le soutien financier d’un mon-

tant estimé à 50.000 € accordé annuellement à cette Asbl ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 835/33101 du budget ordinaire ; 

Considérant que la Commune met en outre à disposition gratuite de cette Asbl les locaux de la crèche 

communale, ainsi que du personnel subsidié ; 
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Canal Zoom 

Considérant que la cotisation demandée par Canal Zoom est annuellement fixée à 6.000 € ; 

Considérant l’utilité de soutenir les activités de cette télévision locale dans sa couverture des infor-

mations politiques et des manifestations associatives sur Walhain et ses environs ; 

Considérant qu’il convient dès lors de maintenir le soutien financier accordé à cette Asbl, tel qu’il est 

prévu à l’article 10406/33201 du budget ordinaire pour l’exercice 2022 ; 

Au Fil de l’Art 

Considérant les différentes activités menées par l’association Au Fil de l’Art, leur intérêt pour la 

population et sa mise en évidence des qualités artistiques et culturelles au sein de la Commune ; 

Considérant qu’il convient dès lors de porter à un montant de 2.500 € le soutien financier accordé pour 

l’exercice 2022 à cette association ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 76204/33101 du budget ordinaire ; 

Considérant que la Commune prend également en charge les frais d’envois postaux liés à ses activités, 

les frais de vernissage, la mise à disposition de salles communales et de personnel pour différentes 

aides logistiques ponctuelles ; 

Autres associations 

Considérant que les autres subsides financiers, accordés d’une part à l’Asbl Domus et d’autre part à 

l’Asbl Mobilité en Brabant wallon, sont inférieurs à 250 € ; 

Considérant que des subsides en nature difficilement quantifiables sont également accordés à certaines 

associations sportives, culturelles ou éducatives sous forme de mise à disposition de personnel, de 

matériel ou d’infrastructures, en ce compris les fournitures énergétiques y afférentes ; 

Considérant que les mises à disposition les plus importantes ont néanmoins été estimées en matière de 

personnel, ainsi que de fournitures énergétiques dans les locaux utilisés ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

Art. 1er - Il est alloué des subsides à certaines associations au cours de l’exercice budgétaire de l’année 

2022 selon le mode et la répartition suivante : 

Associations subsidiées Nature du subside 

Montant du  

subside financier 

ou estimation du 

subside en nature 

Asbl Le Petit Favia 

financier  

(+ mise à disposition 

permanente de locaux  

et de personnel) 

50.000,00 €  

+ 10.876,13 € de  

mise à disposition  

de personnel 

Football Club de Walhain 

mise à disposition 

permanente de personnel, 

de locaux et de terrains 

70.000,00 € 

maximum (hors 

charges d’emprunt) 

(dont 21.140,08 € de  

mise à disposition  

de personnel) 
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Associations subsidiées Nature du subside 

Montant du  

subside financier 

ou estimation du 

subside en nature 

Club Omnisports Walhain  

mise à disposition 

permanente de locaux  

et de personnel 

33.049,81 € de  

mise à disposition  

de personnel 

Football Club Tourinnois 

mise à disposition 

permanente de personnel, 

de locaux et de terrains 

11.315,14 € de  

mise à disposition  

de personnel 

Canal Zoom financier 6.000,00 € 

Au Fil de l’Art 

financier  

(+ mise à disposition de 

locaux et de personnel) 

2.500,00 € 

Tennis Club Walhain 

mise à disposition 

permanente de personnel, 

de locaux et de terrains 

2.203,32 € de  

mise à disposition  

de personnel 

Asbl Mobilité en Brabant wallon financier 225,00 € 

Asbl Domus financier 225,00 € 

Maison d’enfants Les P’tits Loups (CRFE) 
mise à disposition 

permanente de locaux 
- 

Unité scoute de Nil-Saint-Vincent 
mise à disposition 

permanente de locaux 
- 

Pelote Niloise 
mise à disposition 

permanente de locaux 
- 

Atelier musical Croques Notes de Walhain 
mise à disposition de 

locaux et de matériel 
- 

Art. 2 - Les subsides financiers sont liquidés sur présentation du formulaire type de demande établi 

par le Service des Finances, reprenant la liste des membres, la description des activités et l’affectation 

de la subvention et la justification de son montant.  

Lorsque la subvention annuelle excède un montant de 2.500 €, le formulaire visé à l’alinéa 1er est 

accompagné du compte des recettes et dépenses de l’année précédente ou des derniers comptes 

annuels publiés par l’association, ainsi que du budget de l’année concernée. 

Art. 3 - A défaut de produire les pièces visées à l’article 2 pour le 31 décembre de l’année considérée, 

le subside financier est perdu. 

Art. 4 - Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente délibération et du contrôle du 

bon usage des subsides accordés. 

Art. 5 - Copie de la présente délibération sera annexée au budget communal de l’exercice 2022 et 

transmise à la Directrice financière, ainsi qu’aux autorités tutélaires de la Région wallonne. 
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Même séance (13ème objet) 

FINANCES : Dotation communale à la Zone de Police Orne-Thyle pour l’exercice budgétaire de 

l’année 2022 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 76 de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux 

niveaux ;  

Vu la circulaire ministérielle du 8 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets des communes de  

la Région wallonne pour l’année 2022 ;  

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 du Gouverneur de la Province du Brabant wallon portant approbation de la 

délibération du Conseil communal du 21 décembre 2020 relative à la dotation communale à la Zone de 

Police Orne-Thyle pour l’exercice 2021 ; 

Vu le courriel du 1er décembre 2021 de M. John Mahieu, pour la Zone de Police Orne-Thyle, relatif à 

la dotation communale prévue au projet de budget de ladite Zone pour l’année 2022 ; 

Vu le projet de budget de la Zone de Police Orne-Thyle pour l’année 2022 ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 2 décembre 2021 

sur base des informations qui lui ont été communiquées 1er décembre 2021, conformément à l’article 

L1124-40, § 1er, 3°, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la délibération du Conseil de Police de la Zone Orne-Thyle en sa séance du 15 décembre 2021 

portant approbation de son budget pour l’exercice 2022 ; 

Considérant que le budget de la Zone de Police pour l’exercice 2022 fixe la dotation de la Commune 

de Walhain à 624.387,48 €, en augmentation de 3 % par rapport à celle réclamée lors de l’exercice 

précédent ; 

Considérant que cette contribution à la Zone de Police est indispensable à la sécurité des biens et des 

habitants de la Commune ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 330/43501 du service ordinaire du 

budget communal pour l’exercice 2022 ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1° D’approuver la contribution de la Commune de Walhain à la Zone de Police Orne-Thyle pour 

l’année 2022, soit l’octroi d’une dotation de 624.387,48 €. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à ladite Zone de Police et au Gouverneur de la 

Province du Brabant wallon.  

Même séance (14ème objet) 

FINANCES : Dotation communale à la Zone de Secours du Brabant wallon pour l’exercice 

budgétaire de l’année 2022 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile, dont ses articles 67 et suivants ;  

Vu la délibération du Conseil de Prézone du Brabant wallon en sa séance du 30 octobre 2014 fixant  

au 1er avril 2015 le passage en Zone de Secours des communes du Brabant wallon ; 

Vu la délibération du Conseil de Prézone du Brabant wallon en sa séance du 15 janvier 2015 fixant la 

clé de répartition des dotations communales à la Zone de Secours ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 janvier 2015 portant approbation de la clé 

de répartition des dotations communales à la Zone de Secours du Brabant wallon ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 juin 2015 portant approbation du contrat 

de supracommunalité entre la Province et les Communes du Brabant wallon relatif à la prise en charge 

des nouvelles dépenses résultant de la mise en place de la Zone de Secours du Brabant wallon ; 

Vu le courrier du 14 juillet 2015 de la Province du Brabant wallon relatif aux subventions provinciales 

en matière de financement des services d’incendie et des zones de secours ; 

Vu le courrier du 8 septembre 2015 de la Province du Brabant wallon relatif aux obligations des com-

munes et aux subventions provinciales en matière de financement des services d’incendie et des zones 

de secours ; 

Vu la circulaire ministérielle du 17 juillet 2020 relatif à la reprise du financement communal des zones 

de secours par chaque Province ; 

Vu la délibération du Conseil de la Zone de Secours du Brabant wallon en sa séance du 26 octobre 

2021 portant approbation de son budget pour l’exercice 2022 ; 

Vu le courriel du 4 novembre 2021 de Mme Stéphanie Van Muylder, pour la Zone de Secours du 

Brabant wallon, relatif au compte 2020, à la première modification budgétaire 2021 et au budget 2022 

de ladite Zone ; 

Vu le budget de la Zone de Secours du Brabant wallon pour l’exercice 2022 ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 2 décembre 2021 

sur base du dossier qui lui a été transmis le 1er décembre 2021, conformément à l’article L1124-40, 

§ 1er, 3°, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’arrêté du 13 décembre 2021 du Gouverneur de la Province du Brabant wallon fixant la répartition 

des dotations communales à la Zone de Secours du Brabant wallon pour l’année 2022 ; 

Considérant que, suivant le budget arrêté par la délibération du 29 octobre 2021 susvisée et l’arrêté du 

13 décembre 2021 susvisé, la dotation de la Commune de Walhain à la Zone de Secours du Brabant 

wallon est fixée à 207.031,15 € pour l’exercice 2022 ; 

Considérant que la circulaire ministérielle du 17 juillet 2020 susvisée précise que les Provinces repren-

dront à leur charge, et ce dès 2020, une partie du financement communal des zones de secours selon le 

modèle suivant : 

- 2020 : 20 % de la part communale nette dans le financement des zones de secours en 2020 ; 

- 2021 : 30 % de la part communale nette dans le financement des zones de secours en 2021 ; 

- 2022 : 40 % de la part communale nette dans le financement des zones de secours en 2022 ; 

- 2023 : 50 % de la part communale nette dans le financement des zones de secours en 2023 ; 

- 2024 : 60 % de la part communale nette dans le financement des zones de secours en 2024 ; 

Considérant que la contribution communale à la Zone de Secours est indispensable à la sécurité des 

biens et des habitants de la Commune ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 351/43501 du service ordinaire du 

budget communal pour l’exercice 2022 ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 
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Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1° D’approuver la contribution de la Commune de Walhain à la Zone de Secours du Brabant wallon 

pour l’année 2022, soit l’octroi d’une dotation de 207.031,15 €. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à ladite Zone de Secours et au Gouverneur de la 

Province du Brabant wallon dans les 20 jours de son adoption. 

Même séance (15ème objet) 

FINANCES : Budget communal pour l’exercice 2022 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution ;  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-23, L1311-1 et 

suivants, et L3131-1, § 1er, 1° ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2007 du Gouvernement wallon portant le règlement général de la comptabilité 

communale ; 

Vu la circulaire ministérielle du 8 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets des communes de  

la Région wallonne pour l’année 2022 ; 

Vu le procès-verbal de la réunion conjointe des Comités de direction de la Commune et du CPAS en 

sa séance du 19 octobre 2021 ; 

Vu l’avis des membres de la commission budgétaire visée à l’article 12 de l’arrêté susvisé, en date du 

2 décembre 2021 ; 

Vu le rapport sur la situation de l’Administration et des affaires de la Commune pour l’année 2021 ; 

Vu le projet de budget établi par le Collège communal ; 

Vu le rapport de politique générale et financière de la Commune pour l’année 2022 ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 2 décembre 2020 

sur base du dossier qui lui a été transmis le même jour, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, 

du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la génération et l’envoi par l’outil eComptes du tableau des prévisions budgétaires pluriannuelles 

et de l’annexe Covid ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 20 décembre 2021 portant approbation du 

rapport relatif aux synergies et aux économies d’échelle entre l’Administration communale et le CPAS 

pour l’année 2021 ; 

Considérant que, conformément à l’article L1211-3, § 2, alinéa 2, et § 3, du Code susvisé, les Comités 

de direction de la Commune et du CPAS se sont concertés en date du 19 octobre 2021 sur l’avant-

projet de budget communal ; 

Considérant que, suivant la délibération de ce 20 décembre 2021 susvisée, le rapport annuel sur 

l’ensemble des synergies existantes et à développer entre la Commune et le CPAS a été adopté confor-

mément à l’article L1122-11, alinéas 3 et suivants, du Code susvisé ; 

Considérant que budget communal pour l’exercice 2022 prévoit notamment un transfert du boni global 

ordinaire vers le fonds de réserve extraordinaire d’un montant total de 350.000 € pour le financement 

total des projets 2022005 « Acquisition de matériel informatique/logiciels » (50.000 €) et 20220027 
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« Equipement mobilier bibliothèque La Forge » (30.000 €), ainsi que pour le financement partiel du 

projet 20220026 « inondations » (270.000 €) ; 

Considérant que l’exercice propre résultant dudit budget communal se clôture à l’équilibre au service 

ordinaire, ainsi qu’au service extraordinaire après prélèvements d’un montant de 800.795,63 € ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant par 11 voix pour et 4 voix contre ; 

DÉCIDE : 

1° D’arrêter le budget communal pour l’exercice 2022 qui présente les résultats suivants : 

1. Tableau récapitulatif 

Budget 2022 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes de l’exercice propre 9.003.527,06 € 2.837.975,67 € 

Dépenses de l’exercice propre 9.003.527,06 € 3.638.771,30 € 

Boni / Mali de l’exercice propre 0,00 € - 800.795,63 € 

Recettes des exercices antérieurs 996.130,50 € 0,00 € 

Dépenses des exercices antérieurs 0,00 € 0,00 € 

Boni des exercices antérieurs 996.130,50 € 0,00 € 

Prélèvements en recettes 0,00 € 800.795,63 € 

Prélèvements en dépenses 350.000,00 € 0,00 € 

Recettes globales 9.999.657,56 € 3.638.771,30 € 

Dépenses globales 9.353.527,06 € 3.638.771,30 € 

Boni général 646.130,50 € 0,00 € 

2. Tableaux de synthèse  

2.1. Service ordinaire  

Budget précédent 
Après la 

dernière M.B. 

Adaptations  

en + 

Adaptations  

en - 

Total après 

adaptations 

Prévisions des recettes 

globales 
9.934.155,36 € 0,00 € 0,00 € 9.934.155,36 € 

Prévisions des dépenses 

globales 
8.938.024,86 € 0,00 € 0,00 € 8.938.024,86 € 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice n-1 
996.130,50 € 0,00 € 0,00 € 996.130,50 € 

2.2. Service extraordinaire  

Budget précédent 
Après la 

dernière M.B. 

Adaptations  

en + 

Adaptations  

en - 

Total après 

adaptations 

Prévisions des recettes 

globales 
4.458.692,00 € 0,00 € 316.000,00 € 4.142.692,00 € 

Prévisions des dépenses 

globales 
4.458.692,00 € 0,00 € 316.000,00 € 4.142.692,00 € 
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Budget précédent 
Après la 

dernière M.B. 

Adaptations  

en + 

Adaptations  

en - 

Total après 

adaptations 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice n-1 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

3. Dotations communales issues du budget des entités consolidées  

Entité consolidée  

(Dotation au service ordinaire  

sauf mention contraire) 

Dotations approuvées  

par l’autorité  

de tutelle 

Date d’approbation du 

budget par l’autorité  

de tutelle 

CPAS de Walhain : 

- ordinaire 

- contributions dans les charges spécifi-

ques de fonctionnement - projet PCS 

 

1.276.482,64 € 

9.229,60 € 

 

20-12-2021 

Fabrique d’Eglise Notre-Dame 10.213,37 € 28-09-2021 

Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin :  

- ordinaire 

- extraordinaire 

 

4.423,35 € 

5.000,00 € 

25-10-2021 

Fabrique d’Eglise Saint-Paul 3.960,41 € 28-09-2021 

Fabrique d’Eglise Saint-Servais 1.662,12 € 28-09-2021 

Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse  

- ordinaire 

- extraordinaire 

 

5.405,12 € 

8.000,00 € 

28-09-2021 

Fabrique d’Eglise Saints-Vincent & Martin :  

- ordinaire 

- extraordinaire 

 

11.163,49 € 

20.300,00 € 

22-11-2021 

Zone de Police Orne-Thyle 624.387,48 € (20-12-2021) 

Zone de Secours du Brabant wallon 207.031,15 € (20-12-2021) 

4. Budget participatif : oui/non 766/72360:20220031.2022 pour un montant de 20.000 €. 

2°  De transmettre copie de la présente délibération, accompagnée de ladite modification budgétaire 

et des pièces annexes ou justificatives requises, dans les 15 jours de son adoption aux autorités 

tutélaires pour approbation. 

3° De communiquer simultanément cette modification budgétaire, accompagnée des pièces annexes 

requises, aux organisations syndicales représentatives pour convocation à leur demande d’une 

séance d’information présentant et expliquant lesdits documents. 

4° De charger le Collège communal des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Ont voté pour : MM. Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ; Jean-Marie GILLET ; Olivier PETRONIN ; 

Xavier DUBOIS ; Vincent EYLENBOSCH ; Serge-Francis SPRIMONT ; Mélanie HAUBRUGE ; Bernadette 

VANDENBOSCH ; Ria BREYNE ; Nadia LEMAIRE. 

Ont voté contre : MM. Isabelle DENEF-GOMAND ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; 

Jean-Paul DELFORGE. 
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Même séance (16ème objet) 

FINANCES : Règlement relatif au budget participatif dans le cadre d’une opération de déve-

loppement rural – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1321-3 ; 

Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 11 avril 2014 

relatif au développement rural ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 2 octobre 2014 portant approbation du Programme communal 

de Développement rural de la Commune de Walhain ; 

Vu l’arrêté ministériel du 10 septembre 2021 relatif à l’octroi de subventions par voie de convention 

pour la réalisation de projets inscrits dans des programmes communaux de développement rural ; 

Vu la circulaire ministérielle du 8 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets des communes de  

la Région wallonne pour l’année 2022 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 septembre 2021 relative à la mise en œuvre des programmes com-

munaux de développement rural (PCDR) ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 16 septembre 2013 portant approbation du 

Programme communal de Développement rural / Agenda 21 Local de la Commune de Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 11 mars 2019 portant approbation de la 

déclaration de politique communale pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 21 octobre 2019 portant approbation du 

Programme stratégique transversal communal pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu les procès-verbaux des séances des 3 octobre 2021, 19 décembre 2021, 28 mai 2020, 17 septembre 

2020, 22 octobre 2020 et 11 octobre 2021 de la Commission rurale de Développement rural (CLDR) ; 

Considérant que l’article L1321-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation permet  

aux communes d’affecter une partie de leurs budgets, appelé budget participatif, à des projets émanant 

de comités de quartier ou d’associations citoyennes dotées de la personnalité juridique ;  

Considérant que le budget participatif constitue un mode de gouvernance ouvert et moderne, ainsi 

qu’une déclaration de confiance envers les citoyens, en leur donnant l’opportunité de prendre part à la 

gestion de la Commune, tant en qualité de porteurs de projets qu’en qualité de participants au choix 

des projets à mettre en œuvre ;  

Considérant que, par l’implication directe des citoyens dans la priorisation des projets et l’affectation 

d’une partie du budget communal, ce dispositif vise à : 

• Rapprocher les habitants de leurs institutions locales en renforçant la participation citoyenne ; 

• Améliorer le cadre de vie au sein des villages dans l’intérêt général et de manière durable ;  

• Mettre en œuvre des actions contributives aux objectifs définis dans le Programme Communal 

de Développement Rural (PCDR) de la Commune ; 

Considérant en outre qu’en vertu de la circulaire ministérielle du 8 juillet 2021 susvisée, une commune 

disposant d’un PCDR en cours de validité peut solliciter une subvention d’un montant maximal de 

10.000 € dans le cadre d’un projet de budget participatif ; 

Considérant que ce budget participatif est mis en œuvre sous la forme d’un appel à projets à destina-

tion de tout citoyen résidant sur le territoire communal ; 

Considérant que le projet doit être porté par une association dotée d’une personnalité juridique ou par 

un comité de quartier composé d’au moins 5 citoyens walhinois domiciliés à des adresses différentes ; 
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Considérant que la recevabilité des projets sera examinée sur base d’une grille d’analyse par un 

Comité de sélection composé de l’ensemble des membres de la Commission Locale de Développe-

ment Rurale et de la Commission de la Cohésion sociale, dite ConnexionS, et complétés au besoin par 

des membres de l’Administration communale ; 

Considérant que pour être éligible au budget participatif, le projet doit notamment : 

➢ Être localisé exclusivement sur le territoire communal ; 

➢ Rencontrer l’intérêt général   

➢ Contribuer à au moins un objectif du PCDR mis en ligne sur le site internet de la Commune ; 

➢ Avoir un coût inférieur à 50 % du montant de l’enveloppe annuelle mise à disposition par la 

Commune pour le budget participatif ; 

➢ Correspondre à une dépense d’investissement touchant le cadre de vie ou proposer des 

dépenses matérielles permettant la concrétisation d’un évènement à portée communale (les 

projets liés à une dépense de fonctionnement étant donc exclus) ; 

➢ Proposer un budget réaliste et suffisamment détaillé par rapport à la description des investisse-

ments proposés ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le 4ème axe de la déclaration de politique communale susvisée 

visant notamment le développement des initiatives citoyennes via l’organisation d’un budget partici-

patif, la dynamisation des rencontres villageoises et la modernisation de la fonction consultative ; 

Considérant que ce projet constitue également une des actions du Programme stratégique transversal 

susvisé consistant à mettre en place un dispositif de budget participatif géré par le CLDR ; 

Considérant que l’incidence financière de ce budget participatif est inférieure à 22.000 € et qu’il peut 

dès lors être passé outre l’absence d’avis de la Directrice financière ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 766/72360 du service extraordinaire du 

budget communal pour l’exercice 2022 ; 

Considérant que ce budget participatif, dont l’enveloppe est fixée à 20.000 € pour l’année 2022, est 

susceptible d’être subsidié par la Région wallonne à hauteur de 50 % en vertu de la circulaire ministé-

rielle du 8 juillet 2021 susvisée ;  

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Nadia Lemaire, chargée du Développement local ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

D’approuver le règlement ci-annexé relatif au budget participatif dans le cadre d’une opération de 

développement rural. 

* * * 

Règlement relatif au budget participatif dans le cadre d’une opération de développement rural 

Article 1er : Principe 

Dans la limite des crédits budgétaires disponibles et aux conditions du présent règlement, une partie  

du budget communal, appelée budget participatif, est affectée à des projets émanant d’associations 

citoyennes dotées de la personnalité juridique, d’associations de fait ou de comités de quartiers regrou-

pant au minimum 5 citoyens habitant sur le territoire communal. 

Ce budget participatif se présente sous la forme d’un appel à projets. 
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Article 2 : Objectifs 

Au-delà de l’implication directe du citoyen dans le choix de l’affectation d’une partie du budget 

communal, ce dispositif vise également : 

- Au renforcement de la participation citoyenne ; 

- A améliorer le cadre de vie de la commune dans l’intérêt général et de manière durable ; 

- A mettre en œuvre des actions contributives aux objectifs définis dans le Programme Communal 

de Développement Rural (PCDR) de la Commune. 

Article 3 : Public visé 

Tout citoyen résidant sur le territoire communal de Walhain peut répondre à l’appel à projets.  

Cependant, il convient d’être organisé sous l’une des deux formes suivantes : 

1. Le projet est porté par une entité juridique reconnue comme personne morale (type ASBL, 

coopérative, …).  

Un PV prenant acte de la volonté de se porter candidat et désignant la personne de référence 

de l’instance décisionnelle, ainsi qu’une copie des statuts, doivent être annexées au formulaire 

de candidature. 

2. Le projet est porté par une association de fait ou un comité de quartier n’ayant pas la 

personnalité juridique.  

Dans ce cas, un porteur de projet est désigné représentant des personnes physiques de l’asso-

ciation de fait ou du comité. 

Sous cette forme, le formulaire de candidature à compléter doit être signé par un minimum  

de 5 citoyens domiciliés à des adresses différentes sur le territoire de Walhain. 

Chaque association ou comité ne peut déposer qu’un seul projet dont le montant ne peut dépasser 

50 % du budget total investi annuellement par la Commune au titre du budget participatif, en applica-

tion de l’article 5 du présent règlement. 

Article 4 : Territoire d’action 

Le budget participatif porte sur le territoire communal de Walhain, sur le domaine public propre de  

la Commune (droit réel). La réalisation des projets se situera donc exclusivement dans le périmètre 

géographique de la Commune. 

Article 5 : Budget 

Le Conseil communal, au travers du vote annuel du budget, arrête les montants des crédits (ordinaire 

ou extraordinaire) consacrés au projet de budget participatif. Chaque projet ne pourra pas consommer 

plus de 50 % du budget total alloué. 

Article 6 : Comité de sélection 

Le Comité de sélection sera composé des membres de la Commission Locale de Développement 

Rurale (CLDR, organe représentatif de la population mis en place dans le cadre de l’Opération de 

développement rural de la Commune) et de la Commission de la Cohésion sociale, dite ConnexionS, 

complétés au besoin par des membres de l’Administration communale, en concertation avec la CLDR. 

Les membres de la CLDR ou de la Commission ConnexionS qui introduisent un dossier ne pourront 

être membre du Comité de sélection. 

La CLDR et la Commission ConnexionS, officiant en tant que Comité de sélection, se réuniront en 

séance plénière et examineront, sur base d’une grille d’analyse, la recevabilité des différents dossiers 

de candidatures. 

Les projets considérés comme recevables par le Comité de sélection seront soumis au vote de 

l’ensemble des citoyens. 
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La décision du Comité sera sans appel. Elle sera transmise au Collège communal qui organisera le 

vote des citoyens, de préférence sur base d’une méthode de vote en ligne. 

La Commune veillera à mettre à disposition des citoyens ne disposant pas des moyens technologiques 

nécessaires à l’utilisation d’outil numérique des canaux de participation complémentaires : au moins 

un formulaire papier à remplir et déposer dans une urne et, dans la mesure du possible, des bornes 

numériques disponibles à l’Administration communale et/ou à une permanence.  

Ces moyens complémentaires à l’utilisation d’un outil numérique seront mis à disposition tant pour le 

dépôt de projets que pour la phase du vote des citoyens. 

Article 7 : Critères de recevabilité des projets  

1. Le dossier de candidature doit être : 

• Complet (formulaire de candidature dûment complété) ; 

• Envoyé numériquement ou remis sous format papier à l’Administration communale dans les 

délais prescrits. 

2. La candidature doit être valide au regard de l’article 3 du présent règlement. 

3. Le projet proposé doit : 

a) Respecter la localisation prévue à l’article 4 du présent règlement ; 

b) Rencontrer l’intérêt général ; 

c) Contribuer à au moins un objectif du Programme Communal de Développement Rural 

(PCDR) mis en ligne sur le site internet de la Commune ; 

d) Avoir un coût inférieur à 50 % du montant de l’enveloppe mise à disposition par la Com-

mune pour le budget participatif, en application de l’article 5 du présent règlement ; 

e) Correspondre à une dépense d’investissement touchant le cadre de vie ou proposer des 

dépenses matérielles permettant la concrétisation d’un évènement à portée communale (les 

projets liés à une dépense de fonctionnement étant donc exclus) ; 

f) Proposer un budget réaliste et suffisamment détaillé par rapport à la description des inves-

tissements proposés ; 

g) Correspondre à un des deux types de projets suivants, tels que détaillés à l’article 10 du 

présent règlement : 

→ Réalisé par la Commune ; 

→ Réalisé par le porteur de projet. 

Article 8 : Publicité et propriété intellectuelle 

En participant à l’appel à projets, les candidats acceptent que la Commune et/ou la CLDR puissent 

transmettre, diffuser, exposer et/ou utiliser les informations liées au projet, sur tout support, sans appel 

et ce, sans dédommagement. Toutefois, la Commune s’engage à citer le nom du porteur de projet et/ou 

de l’association, avec son accord, sur toute communication concernant les projets retenus. 

Article 9 : Procédure  

Le processus participatif est défini en différentes étapes : 

1. Lancement du projet de budget participatif. Le Collège communal arrête le calendrier du 

budget participatif en respectant les étapes prévues par le présent règlement et assure la communi-

cation du lancement du processus au grand public. 

2. Dépôt des dossiers de candidatures sous format numérique ou sous format papier à l’Adminis-

tration communale conformément au calendrier arrêté par le Collège communal. 

3. Recevabilité des projets sur base de la grille d’analyse par le Comité de sélection conformément 

au calendrier arrêté par le Collège communal. Si le montant total des projets retenus est inférieur 



2 0  d é c e m b r e  2 0 2 1  P a g e  27 | 38 

ou égal à l’enveloppe budgétaire annoncée par la Commune, le Comité de sélection transmet au 

Collège communal et la procédure se poursuit directement à l’étape 5. 

4. Vote des citoyens en ligne ou sous format papier à l’Administration communale conformément au 

calendrier arrêté par le Collège communal dans la mesure où le montant des projets recevables 

dépasse le montant alloué par la Commune. Ce vote citoyen comptera pour 50 %.  

Parallèlement, les membres du Comité de sélection votent également sur les projets retenus. Ce 

classement compte aussi pour 50 %. 

5. Le classement sur base des deux scrutins et suivant la pondération de 50%/50% est établi par le 

Comité de sélection. Sur base de celui-ci, le Comité de sélection dressera la liste définitive des 

projets sélectionnés selon les modalités suivantes : 

→ Les 2 premiers projets ayant récolté le plus de votes sont obligatoirement retenus ; 

→ Les projets suivants dans le classement citoyen sont retenus s’ils rentrent dans le budget 

restant de l’enveloppe, après déduction des premiers projets donc. S’ils dépassent le solde 

disponible, c’est le projet suivant dans le classement qui est alors sélectionné et ainsi de 

suite jusqu’à épuisement de l’enveloppe. 

Le Comité transmettra le classement citoyen et la sélection auprès du Collège communal. 

6. Information et publicité des résultats. Le Collège communal informe les différents candidats du 

résultat, qu’ils soient retenus ou pas, et en fait la publicité sur le site internet de la Commune et 

dans son bulletin communal d’information. 

Article 10 : Concrétisation du projet 

1. Projet réalisé par la Commune de Walhain : 

La réalisation du projet par la Commune est possible pour : 

- Les projets portés par une entité juridique reconnue comme personne morale (type Asbl, coopé-

rative, …), telle que définie à l’article 3.1 du présent règlement ; 

- Pour les projets portés par une association de fait ou un comité de quartier n’ayant pas la person-

nalité juridique, tels que définis à l’article 3.2 du présent règlement. 

La prise en charge de la gestion et de l’exécution du projet (appel d’offres, bons de commande, réalisa-

tion des travaux...) sera réalisée par l’Administration communale en concertation avec le porteur de 

projet. 

2. Projet réalisé par le porteur de projet : 

La réalisation par le porteur de projet n’est possible que pour : 

- Les projets portés par une entité juridique reconnue comme personne morale (type Asbl, coopé-

rative, …), telle que définie à l’article 3.1 du présent règlement ; 

Le porteur de projet ayant manifesté son souhait de réaliser lui-même son projet dans le dossier de 

candidature devra introduire auprès de la Commune une déclaration de créance comportant les pièces 

justificatives suivantes : 

- Le PV de réception provisoire prouvant la réalisation des travaux, notamment par des photos ; 

- La liste des dépenses justifiées par des factures et la preuve d’une mise en concurrence de trois 

demandes de prix. 

L’aide financière résultant du budget participatif est destinée à couvrir les dépenses d’investissement, à 

l’exclusion des frais de gestion et des frais de personnel (les porteurs de projet ne peuvent pas se 

rémunérer). 
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Article 11 : Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le 5ème jour qui suit sa publication conformément aux articles 

L1133-1 et -2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Même séance (17ème objet) 

ENVIRONNEMENT : Règlement relatif à l’octroi d’une prime aux agriculteurs pour l’amé-

nagement ou l’entretien de bandes enherbées ou fleuries dans des terres cultivées afin de lutter 

contre l’érosion des sols – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L3331-1 à L-3331-

9, relatifs à l’octroi et au contrôle des subventions octroyées par les communes et les provinces ; 

Vu le règlement n° 1306/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 

financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune, dont les articles 91 à 95 ; 

Vu le règlement n° 2019/316 de la Commission européenne du 21 février 2019 modifiant le règlement 

n° 1408/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis dans le secteur de l’agriculture ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 27 août 2015 fixant les règles relatives à la conditionnalité en 

matière agricole, abrogeant l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 juin 2014 fixant les exigences et 

les normes de conditionnalité en matière agricole et modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 12 

février 2015 exécutant le régime des paiements directs en faveur des agriculteurs ; 

Vu les Plans de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) 2016-2021 et 2022-2027 approuvés respec-

tivement le 10 mars 2016 et le 25 mars 2021 par le Gouvernement wallon ; 

Vu le courrier du 5 août 2021 du Service Public de Wallonie relatif à la reconnaissance comme cala-

mité naturelle publique des inondations causées par les fortes pluies du 14 au 16 juillet 2021 sur les 

territoires d’un grand nombre de communes wallonnes ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 16 septembre 2021 portant approbation de la 

version actualisée du Plan d’actions communal en matière de lutte contre les risques d’inondations et 

de coulées boueuses ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 octobre 2021 portant approbation du 

règlement relatif à l’octroi de primes communales pour la mise en place de dispositifs durables de 

protection contre les inondations ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 novembre 2021 portant approbation des 

conditions et du mode de passation du marché public de travaux relatif au placement de fascines dans 

le cadre de la lutte contre les inondations et les coulées boueuses ; 

Considérant que le territoire communal de Walhain a été particulièrement touché par les inondations 

causées par les fortes pluies tombées autour du 15 juillet 2021, mais aussi par les récurrentes pluies 

orageuses de la fin du printemps et du début de l’été 2021 ; 

Considérant que les nombreux dégâts publics et privés occasionnés par ces inondations ont démontré 

la nécessité de développer et de mettre en œuvre un Plan communal d’actions en matière de lutte 

contre les risques d’inondations et de coulées boueuses ; 

Considérant que, parmi les mesures envisagées dans le cadre de ce Plan communal d’actions, figure la 

mise en place de bande enherbées ou fleuries dans des terres cultivées afin de lutter contre l’érosion 

des sols ; 

Considérant que, complémentairement aux investissements qui peuvent être réalisés par les pouvoirs 

publics (bassins d’orages, aménagements de voiries, curages des cours d’eau, etc.), il y a en effet lieu 
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d’inciter et d’encourager les agriculteurs à mettre en place des dispositifs durables de protection des 

terres cultivées contre le ruissellement des eaux générant des coulées boueuses ; 

Considérant qu’à cette fin, la Commune octroie une prime s’élevant à 0,08 € par m² et par an de 

bandes enherbées et à 0,12 € par m² et par an de bandes fleuries aménagées ou entretenues par le 

demandeur ; 

Considérant que cette prime est octroyée aux personnes physiques ou morales, exploitant des terres de 

grandes cultures, disposant d’un numéro de producteur et cultivant des parcelles sur le territoire com-

munal de Walhain ou sur le territoire de communes voisines si les eaux de ruissellement provenant de 

ces parcelles s’écoulent sur le territoire communal de Walhain ; 

Considérant que l’aménagement de bandes enherbées est subventionné par la Région wallonne dans le 

cadre de ces mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC), tout comme le découpage des 

cultures et le placement de fascines, en fonction des avis de la cellule GISER (Gestion Intégrée Sol – 

Erosion – Ruissellement) du Service Public de Wallonie ; 

Considérant qu’une bande enherbée ou fleurie ne peut faire l’objet que d’une demande de prime par an 

et que sa mise en place est soumise à l’avis préalable d’un expert en matière de mesures agroenvi-

ronnementales et climatiques (MAEC) ; 

Considérant que l’incidence financière de l’octroi de ces primes est inférieure à 22.000 € et qu’il peut 

dès lors être passé outre l’absence d’avis de la Directrice financière ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 877/52255 du service extraordinaire du 

budget communal pour l’exercice 2022 ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé de l’Agriculture ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

D’approuver le règlement ci-annexé relatif à l’octroi d’une prime aux agriculteurs pour l’aménage-

ment ou l’entretien de bandes enherbées ou fleuries dans des terres cultivées afin de lutter contre 

l’érosion des sols. 

* * * 

Règlement relatif à l’octroi de primes communales pour l’aménagement  

ou l’entretien de bandes enherbées ou fleuries dans des terres cultivées 

Article 1er – Objet 

Dans la limite des crédits budgétaires disponibles et aux conditions fixées par le présent règlement, le 

Collège communal peut accorder une prime aux agriculteurs pour la mise en place ou l’entretien de 

bandes enherbées ou fleuries dans des terres cultivées afin de lutter contre l’érosion des sols. 

Article 2 – Définitions 

Pour l’application du présent règlement, il faut entendre par :  

• Agriculteur : Personne physique ou morale exploitant des terres de grandes cultures et dispo-

sant d’un numéro de producteur. 

• Demandeur : tout agriculteur cultivant des parcelles sur le territoire communal de Walhain ou 

sur le territoire de communes voisines si les eaux de ruissellement provenant de ces parcelles 

s’écoulent sur le territoire communal de Walhain  

• Bénéficiaire : tout demandeur qui a pu bénéficier de l’octroi d’une prime. 
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• Bande enherbée ou fleurie : étendue ensemencée ou composée respectivement avec des grami-

nées ou avec un mélange de graminées ou céréales et de fleurs des champs et/ou des prés. 

• GISER : cellule du Service Public de Wallonie fournissant des conseils techniques pour la 

gestion intégrée des sols afin de limiter l’érosion et le ruissellement. 

• MAEC : méthodes agroenvironnementales et climatiques définies dans le cadre du Plan 

wallon de développement rural. 

Article 3 – Montant 

Le montant de la prime communale s’élève à 0,08 € par m² et par an de bandes enherbées et à 0,12 € 

par m² et par an de bandes fleuries aménagées ou entretenues par le demandeur. 

Article 4 – Conditions 

Pour pouvoir être éligible à la prime, la bande enherbée ou fleurie doit répondre aux conditions 

suivantes : 

o Largeur : de 6 à 21 mètres de large (écart toléré d’un mètre) ; 

o Durée : au moins 9 mois (270 jours minimum) ; 

o Localisation : dans un bassin versant sujet à des phénomènes d’érosion des sols ou de coulées 

boueuses et, notamment, dans les emplacements recommandés par le GISER. 

Une bande enherbée ou fleurie ne peut faire l’objet que d’une demande de prime par an.  

L’aménagement faisant l’objet d’une demande de prime doit recevoir l’avis préalable d’un expert en 

matière d’aide MAEC. 

Article 5 – Procédure 

Sous peine d’irrecevabilité, la demande doit être introduite par écrit auprès du Collège communal de 

Walhain sur base du formulaire prévu à cet effet et disponible à l’Administration communale et sur le 

site internet de la Commune. 

Le formulaire de demande de prime, dûment complété, daté et signé par le demandeur, doit être 
intro-duit pour le 31 mars de chaque année au plus tard. 

La Commune se réserve le droit de réclamer tout document justificatif qu’elle estime nécessaire à 

l’examen de la demande. 

Préalablement à la décision d’octroi, l’Administration communale s’assurera du respect, dans le chef 

du demandeur, des règles en matière d’aide de minimis.  

Les demandes seront traitées dans l’ordre chronologique d’introduction des formulaires.  

Article 6 – Visite 

Le demandeur s’engage à autoriser la visite de la parcelle concernée par un agent de l’Administration 

communale, afin d’effectuer sur place les mesurages nécessaires, d’examiner la nécessité des bandes 

enherbées ou fleuries envisagées, la pertinence des choix techniques retenus, en vue de statuer sur le 

caractère fondé de la demande.  

Le demandeur en est averti au moins 7 jours calendrier avant la visite des lieux.  

Article 7 – Paiement 

La prime est octroyée après examen du dossier de demande et liquidée dans les 30 jours de la décision 

du Collège communal sur le numéro de compte bancaire indiqué dans le formulaire de demande. 

Les demandeurs qui ne pourraient bénéficier de la prime en raison des limites du crédit budgétaire 

alloué à cette fin par le Conseil communal, seront prioritaires pour l’octroi de la prime lors de l’exer-

cice suivant, pour autant que la prime soit maintenue. 
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Article 8 – Contrôle 

La Commune se réserve le droit de faire procéder sur place au contrôle de l’utilisation de la prime 

octroyée. 

Le bénéficiaire sera contraint de restituer un montant correspondant au produit de la prime et de la 

surface de bande enherbée ou fleurie qui n’aurait pas été mise en place, à moins qu’une même surface 

ait été aménagée dans un autre endroit tout en répondant aux conditions mentionnées à l’article 4. 

Le bénéficiaire qui s’oppose au contrôle prévu à l’alinéa 1er sera tenu de restituer la prime reçue. 

Article 9 – Contestation 

Dans les 15 jours de la notification de la décision du Collège communal sur la demande de prime  

ou sur le contrôle de son utilisation, le demandeur peut adresser à l’Administration communale un 

courrier de réclamation motivant les raisons de sa contestation. 

Le Collège communal statue souverainement et sans appel sur toute réclamation relative à l’applica-

tion du présent règlement dans les 30 jours de sa réception. 

Article 10 – Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le 5ème jour qui suit sa publication conformément aux articles 

L1133-1 et -2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et est applicable jusqu’au 31 

décembre 2024. 

Même séance (18ème objet) 

TRAVAUX : Marché public de fournitures relatif à l’acquisition de mobiliers pour la salle et la 

bibliothèque du nouveau bâtiment de la Forge à Perbais – Conditions et mode de passation – 

Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1222-3, § 1er, et 

L3122-2, 4°, a) ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, dont l’article 42, § 1er, 1°, a) ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classi-

ques, notamment l’article 90, 1° ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 10 juin 2013 portant adoption du Programme 

communal de Développement rural ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 2 octobre 2014 portant approbation du Programme communal 

de Développement rural de la Commune de Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 septembre 2014 portant approbation des 

conditions et du mode de passation du marché public de services relatif à une mission d’auteur de 

projet pour la revalorisation de la Forge à Perbais dans le cadre du Programme communal de Dévelop-

pement rural ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 novembre 2014 portant approbation de la 

convention de faisabilité entre la Région wallonne et la Commune de Walhain relative à l’aménage-

ment d’une maison rurale à l’ancienne forge de Perbais dans le cadre du Programme communal de 

Développement rural / Agenda 21 Local ; 
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Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 20 mai 2015 portant attribution à l’Architecte 

Bernard Defrenne du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour la 

revalorisation de la Forge à Perbais dans le cadre du Programme communal de Développement rural ; 

Vu le permis délivré le 8 mars 2017 par le Fonctionnaire délégué pour l’aménagement d’une maison 

rurale à l’ancienne forge de Perbais, sur un bien sis Rue de la Cruchenère 101 à 1457 Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en séance du 23 octobre 2017 portant approbation de la 

convention de réalisation entre la Région wallonne et la Commune de Walhain relative à l’aménage-

ment d’une maison rurale à l’ancienne forge de Perbais dans le cadre du Programme communal de 

Développement rural / Agenda 21 Local ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 5 février 2018 fixant les conditions et le 

mode de passation du marché public de travaux relatif à l’aménagement d’une maison rurale à l’an-

cienne forge de Perbais ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 30 mai 2018 portant attribution à la Société 

Setip du marché public de travaux relatif à l’aménagement d’une maison rurale à l’ancienne forge de 

Perbais ; 

Vu la délibération du Conseil communal en séance du 14 novembre 2018 portant approbation d’un 

avenant à la convention de réalisation entre la Région wallonne et la Commune de Walhain relative à 

l’aménagement d’une maison rurale à l’ancienne forge de Perbais dans le cadre du Programme com-

munal de Développement rural / Agenda 21 Local ; 

Vu le courrier ministériel du 18 décembre 2018 portant approbation des suppléments et de l’avenant à 

la convention de réalisation relatifs à l’aménagement d’une maison rurale à l’ancienne Forge de 

Perbais dans le cadre du Programme communal de Développement rural / Agenda 21 Local ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 25 novembre 2021 portant approbation de la 

liste des entreprises à consulter, ainsi que des dates d’envoi des invitations à soumissionner et de 

remise des offres, dans le cadre du marché public de fournitures relatif à l’acquisition de mobiliers 

pour la salle et la bibliothèque du nouveau bâtiment de la Forge à Perbais ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 3 décembre 2021 

sur base du dossier qui lui a été transmis le 25 novembre 2021, conformément à l’article L1124-40, § 

1er, 3°, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les travaux de démolition et de reconstruction du bâtiment de la Forge à Perbais ont 

commencé le 18 mars 2019 et sont en phase de finition ; 

Considérant que ce nouveau bâtiment comprend principalement une cuisine et une grande salle modu-

lable au rez-de-chaussée, ainsi qu’une bibliothèque et un espace public numérique à l’étage ; 

Considérant que l’espace numérique sera équipé avec du mobilier existant et actuellement stocké dans 

la cave du bâtiment Crèche & Synergie, tandis que la grande salle et la bibliothèque doivent être confi-

gurées avec du nouveau mobilier ; 

Considérant qu’à cette fin, il y a lieu de lancer un marché public de fournitures relatif à l’acquisition 

de mobiliers pour la salle et la bibliothèque du nouveau bâtiment de la Forge à Perbais ; 

Considérant que ce marché est divisé en 2 lots comme suit : 

• Lot n° 1 : Achat de mobilier pour la salle du rez-de-chaussée, estimé à 22.200 € htva ; 

• Lot n° 2 : Achat de mobilier pour la bibliothèque de l’étage, estimé à 22.500 € htva ; 

Considérant que le lot n° 1 est constitué de tables repliables et de chaises pliables ou empilables pour 

100 personnes, ainsi que de leurs chariots de rangement ; 

Considérant que le lot n° 2 est constitué de rayonnages et de tablettes qui ont été définis et qui seront 

analysés en collaboration avec les responsables de la bibliothèque de Perbais ; 

Considérant que le montant global de ce marché public est inférieur à 139.000 € htva et ne requiert 

donc pas que son mode de passation soit soumis à la publicité ; 
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Considérant que ce marché peut dès lors être passé par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le montant de ce marché public de fourniture à passer par procédure négociée sans 

publication préalable est supérieur à 31.000 € htva et requiert donc que son attribution par le Collège 

communal soit soumise à la tutelle générale d’annulation de la Région wallonne ;  

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits aux articles 762/74198 et 76201/74198 du service 

extraordinaire du budget communal pour l’exercice 2021 ;  

Considérant que, contrairement aux marchés publics de services et de travaux dont les conditions et les 

modes de passation ont été fixés par les délibérations du 22 septembre 2014 et du 5 février 2018 sus-

visées, ce marché public de fournitures n’est pas subsidié dans le cadre de la convention de réalisation 

approuvée par le courrier ministériel du 18 décembre 2018 susvisé ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé du Développement rural ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

Art. 1er - Il est passé un marché public de fournitures relatif à l’acquisition de mobiliers pour la salle et 

la bibliothèque du nouveau bâtiment de la Forge à Perbais. 

Art. 2 - A titre indicatif, le montant de ce marché est estimé à 44.700 € htva ou 54.087 € tvac. 

Art. 3 - Le marché visé à l’article 1er est passé par procédure négociée sans publication préalable. 

Art. 4 - Le cahier spécial des charges n° 2021-022 est applicable à ce marché. 

Art. 5 - Copie de la présente délibération sera transmise à l’autorité de tutelle dans les 15 jours de 

l’attribution du marché par le Collège communal, accompagnée des pièces justificatives requises. 

Même séance (19ème objet) 

EXTRASCOLAIRE : Plan annuel d’action 2021-2022 en matière d’Accueil durant les Temps 

Libres – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 17 juillet 2002 portant réforme de l’Office de la Naissance et de l’Enfance ; 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre 

et au soutien de l’accueil extrascolaire ; 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2003 du Gouvernement de la Communauté française fixant le code de 

qualité et de l’accueil ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 mars 2012 portant approbation de la 

Convention entre la Commune de Walhain et l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) relative à 

la mise en œuvre de la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 novembre 2020 portant approbation du 

Programme de Coordination Locale pour l’Enfance 2021-2026 de la Commune de Walhain ; 

Vu l’avis de la Commission Communale de l’Accueil en sa séance du 17 novembre 2021 ; 

Considérant que le plan annuel d’action fixe les objectifs prioritaires que la Commission Communale 

de l’Accueil définit pour l’année scolaire, afin de mettre en œuvre et de développer le Programme de 

Coordination Locale pour l’Enfance ; 
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Entendu l’exposé de Mme la Présidente du CPAS Agnes Namurois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1° D’approuver le Plan annuel d’action 2021-2022 en matière d’Accueil durant les Temps Libres. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à la Commission d’agrément de l’Office de la 

Naissance et de l’Enfance, accompagnée dudit Plan d’action. 

Même séance (20ème objet) 

SECRETARIAT : Composition de la délégation communale à l’Assemblée générale de l’Inter-

communale de mutualisation informatique et organisationnelle (IMIO) – Remplacement d’un 

membre effectif issu du Conseil communal – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1523-11 ; 

Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale de mutualisation informatique et orga-

nisationnelle (IMIO) ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relatives à l’installation 

des conseillers communaux suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 7 janvier 2019 relative au renouvellement de 

l’Assemblée générale de l’Intercommunale de mutualisation informatique et organisationnelle (IMIO) 

par la désignation de 5 membres effectifs issus du Conseil communal ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 avril 2021 portant remplacement d’un 

membre effectif issu du Conseil communal dans la composition de sa délégation à l’Assemblée géné-

rale de l’Intercommunale de mutualisation informatique et organisationnelle (IMIO) ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 20 décembre 2021 portant approbation de 

la démission de M. Jean-Marie Gillet de sa fonction d’échevin au sein du Collège communal et de 

certains de ses mandats dérivés de sa qualité de Membre du Conseil communal ; 

Considérant que, suivant la délibération du 7 janvier 2019 susvisée, M. le Conseiller Jean-Marie Gillet 

avait été désigné comme membre effectif de la délégation communale à l’Assemblée générale de 

l’Intercommunale de mutualisation informatique et organisationnelle (IMIO) ; 

Considérant que, compte tenu de la démission de M. le Conseiller Jean-Marie Gillet de son mandat  

de membre effectif au sein de cette Assemblée générale, il convient de pourvoir à la vacance de ce 

mandat dérivé auprès de cette Intercommunale ; 

Considérant que l’article L1523-11 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation prévoit 

que les délégués des communes à l’Assemblée générale d’une intercommunale sont désignés par le 

Conseil communal de chaque commune associée parmi les membres des Conseil et Collège commu-

naux, proportionnellement à la composition dudit Conseil ;  

Considérant que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq membres effectifs, parmi 

lesquels trois au moins représentent la majorité au sein du Conseil communal ; 

Considérant que le groupe politique dont est membre le Conseiller démissionnaire de son mandat 

dérivé présente une candidate issue du Conseil communal pour le remplacer au sein de l’Assemblée 

générale de l’Intercommunale de mutualisation informatique et organisationnelle (IMIO) ; 
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Considérant que le nombre de candidats présentés est donc égal au nombre de mandats à pourvoir ; 

Considérant que la candidate présentée est dès lors élue sans scrutin en qualité de membre effectif de 

la délégation communale à l’Assemblée générale de l’Intercommunale IMIO ; 

Considérant que ce nouveau membre effectif de ladite Assemblée générale y achèvera le mandat de 

son prédécesseur ; 

Sur proposition du groupe politique concerné ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1° De désigner en qualité de déléguée de la Commune de Walhain à l’Assemblée générale de l’Inter-

communale de mutualisation informatique et organisationnelle (IMIO) : 

Madame LEMAIRE Nadia, Membre du Conseil communal. 

2° De valider en conséquence la nouvelle composition de la délégation communale à l’Assemblée 

générale de ladite Intercommunale comme suit : 

MM. Laurence SMETS ; Olivier PETRONIN ; Didier HAYET ; Xavier DUBOIS ;  

Nadia LEMAIRE, Membres du Conseil communal. 

3° De transmettre copie de la présente délibération à l’Intercommunale précitée, ainsi qu’à l’inté-

ressée pour lui servir de titre. 

Même séance (21ème objet) 

SECRETARIAT : Composition de la délégation communale à l’Assemblée générale de l’Inter-

communale Pure de Financement du Brabant wallon (IPFBW) – Remplacement d’un membre 

effectif issu du Conseil communal – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1523-11 ; 

Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale pure de financement du Brabant 

wallon (IPFBW) ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relatives à l’installation 

des conseillers communaux suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 7 janvier 2019 relative au renouvellement de 

l’Assemblée générale de l’Intercommunale pure de financement du Brabant wallon (IPFBW) par la 

désignation de 5 membres effectifs issus du Conseil communal ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 27 mai 2019 portant remplacement d’un 

membre effectif issu du Conseil communal dans la composition de sa délégation à l’Assemblée géné-

rale de l’Intercommunale Pure de Financement du Brabant wallon (IPFBW) ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 20 décembre 2021 portant approbation de 

la démission de M. Jean-Marie Gillet de sa fonction d’échevin au sein du Collège communal et de 

certains de ses mandats dérivés de sa qualité de Membre du Conseil communal ; 

Considérant que, suivant la délibération du 7 janvier 2019 susvisée, M. le Conseiller Jean-Marie Gillet 

avait été désigné comme membre effectif de la délégation communale à l’Assemblée générale de 

l’Intercommunale Pure de Financement du Brabant wallon (IPFBW) ; 
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Considérant que, compte tenu de la démission de M. le Conseiller Jean-Marie Gillet de son mandat  

de membre effectif au sein de cette Assemblée générale, il convient de pourvoir à la vacance de ce 

mandat dérivé auprès de cette Intercommunale ; 

Considérant que l’article L1523-11 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation prévoit 

que les délégués des communes à l’Assemblée générale d’une intercommunale sont désignés par le 

Conseil communal de chaque commune associée parmi les membres des Conseil et Collège commu-

naux, proportionnellement à la composition dudit Conseil ;  

Considérant que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq membres effectifs, parmi 

lesquels trois au moins représentent la majorité au sein du Conseil communal ; 

Considérant que le groupe politique dont est membre le Conseiller démissionnaire de son mandat 

dérivé présente une candidate issue du Conseil communal pour le remplacer au sein de l’Assemblée 

générale de l’Intercommunale Pure de Financement du Brabant wallon (IPFBW) ; 

Considérant que le nombre de candidats présentés est donc égal au nombre de mandats à pourvoir ; 

Considérant que la candidate présentée est dès lors élue sans scrutin en qualité de membre effectif de 

la délégation communale à l’Assemblée générale de l’Intercommunale IPFBW ; 

Considérant que ce nouveau membre effectif de ladite Assemblée générale y achèvera le mandat de 

son prédécesseur ; 

Sur proposition du groupe politique concerné ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1° De désigner en qualité de déléguée de la Commune de Walhain à l’Assemblée générale de l’Inter-

communale pure de financement du Brabant wallon (IPFBW) : 

Madame LEMAIRE Nadia, Membre du Conseil communal. 

2° De valider en conséquence la nouvelle composition de la délégation communale à l’Assemblée 

générale de ladite Intercommunale comme suit : 

MM. Isabelle DENEF-GOMAND ; Olivier PETRONIN ; Didier HAYET ; Xavier DUBOIS ; 

Nadia LEMAIRE, Membres du Conseil communal. 

3° De transmettre copie de la présente délibération à l’Intercommunale précitée, ainsi qu’à l’inté-

ressée pour lui servir de titre. 

Même séance (22ème objet) 

SECRETARIAT : Composition de la représentation communale à l’Assemblée générale de 

l’Agence immobilière sociale du Brabant wallon (AISBW) – Remplacement d’un membre effec-

tif issu du Conseil communal – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’affiliation de la Commune à l’Agence immobilière sociale du Brabant wallon (AISBW) ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relatives à l’installation 

des conseillers communaux suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 7 janvier 2019 relative au renouvellement 

partiel de l’Assemblée générale de l’Agence immobilière sociale du Brabant wallon (AISBW) par la 

désignation d’un membre effectif issu du Conseil communal ; 
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Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 20 décembre 2021 portant approbation de 

la démission de M. Jean-Marie Gillet de sa fonction d’échevin au sein du Collège communal et de 

certains de ses mandats dérivés de sa qualité de Membre du Conseil communal ; 

Considérant que, suivant la délibération du 7 janvier 2019 susvisée, M. le Conseiller Jean-Marie Gillet 

avait été désigné comme représentant de la Commune à l’Assemblée générale de l’Agence immobi-

lière sociale du Brabant wallon (AISBW) ; 

Considérant que, compte tenu de la démission de M. le Conseiller Jean-Marie Gillet de son mandat  

de membre effectif au sein de cette Assemblée générale, il convient de pourvoir à la vacance de ce 

mandat dérivé auprès de cette Agence ; 

Considérant que cette représentation est constituée d’un membre effectif issu du Conseil communal ; 

Considérant que le groupe politique dont est membre le Conseiller démissionnaire de son mandat 

dérivé présente une candidate issue du Conseil communal pour le remplacer au sein de l’Assemblée 

générale de l’Agence immobilière sociale du Brabant wallon (AISBW) ; 

Considérant que le nombre de candidats présentés est donc égal au nombre de mandats à pourvoir ;  

Considérant que la candidate présentée est dès lors élue sans scrutin en qualité de membre effectif de 

l’Assemblée générale de l’Agence immobilière sociale du Brabant wallon ; 

Considérant que ce nouveau membre effectif de ladite Assemblée générale y achèvera le mandat de 

son prédécesseur ; 

Sur proposition du groupe politique concerné ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1° De désigner en qualité de représentante de la Commune de Walhain à l’Assemblée générale de 

l’Agence immobilière sociale du Brabant wallon (AISBW) : 

Madame LEMAIRE Nadia, Membre du Conseil communal. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’Agence précitée, ainsi qu’à l’intéressée pour 

lui servir de titre. 

COMITE SECRET 
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Même séance (23ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 9 décembre 2021 por-

tant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 23 novembre 2021 au 30 juin 2022 à 

raison de 13 périodes par semaine suite à l’ouverture d’un emploi maternel à mi-temps dans 

l’implantation scolaire de Walhain – Ratification  

Même séance (24ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 9 décembre 2021 por-

tant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 23 novembre 2021 au 21 janvier 

2022 à raison de 13 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé médical à 

mi-temps pour prestations réduites à des fins thérapeutiques – Ratification  

Même séance (25ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 9 décembre 2021 por-

tant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 23 novembre 2021 au 28 février 

2022 à raison de 13 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé médical à 

mi-temps pour prestations réduites à des fins thérapeutiques – Ratification  

Même séance (26ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 9 décembre 2021 por-

tant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 23 novembre 2021 au 21 janvier 

2022 à raison de 13 périodes par semaine à charge communale dans l’implantation scolaire de 

Tourinnes – Ratification  

Même séance (27ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 9 décembre 2021 por-

tant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 23 novembre 2021 au 21 janvier 

2022 à raison de 18 périodes par semaine à charge communale dans l’implantation scolaire de 

Perbais – Ratification  

La séance est levée à 22h15. 

PAR LE CONSEIL, 

La Secrétaire, Le Bourgmestre, 

 

 

 

Biyela MATONDO Xavier DUBOIS 

 


